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UNCATEGORIZED

AMÉLIORER LES ÉCRITS PROFESSIONNELS (NIVEAU 1)

RÉSULTATS DE NOS STAGIAIRES

Taux de satisfaction de nos stagiaires pour
l’année 2023 :
Sur un échantillon de 1647 personnes : 95,68 %
(93,13 % en 2022)

Pour le 2ème semestre 2023 : 93,33 % (sur un
échantillon de 900 personnes)
Pour le 1er semestre 2023 : 95,95 % (sur un
échantillon de 747 personnes)

Si vous désirez des informations complémentaires,
vous pouvez contacter le service communication
ALAJI : Contact-formations@alaji.fr

PRE-REQUIS

Aucun

OBJECTIFS

Revoir et approfondir les principales règles de
l’expression écrite (orthographe, rédaction, syntaxe)
et s’entraîner à les mettre en pratique dans le cadre
d’écrits professionnels clairs et concis.

CONTENU DE LA FORMATION

Les règles d’orthographe d’usage et
grammaticale

Construire des mots : suffixes, préfixes, doubles
consonnes, adverbes
Utiliser et conjuguer les verbes
Accorder les participes passés
Les accords particuliers

Le vocabulaire
Éviter les répétitions et les termes impersonnels
Utiliser des mots précis et clairs

La construction des phrases simples et
complexes

Les différents types de phrases, leur structure
Ponctuation, mots de liaison
Ordre des mots
Comment et quand utiliser des phrases simples
ou des phrases complexes

Les écrits professionnels

Pour qui ? Pour quoi ? Dans quel contexte ?
Les processus de communication
Les différents écrits professionnels (note, lettre,
compte-rendu, rapport…)

DURÉE

Durée variable en fonction des besoins repérés lors
de l’entretien préformation

METHODES MOBILISÉES

Formation en présentiel et présentiel enrichi
Activités individuelles, en ateliers et en sous-
groupes

MODALITÉ D’EVALUATION

Évaluations formatives
Évaluations sommatives
Entretiens individuels
Attestation de fin de formation et de
compétences remise à chaque participant
Possibilité de passer la certification Cléa

MODALITÉ ET DÉLAIS D’ACCÈS

Prise de contact avec un chargé de
développement
Établissement d’une convention de formation et
Inscription sur l’action concernée

Pour connaître et accéder à nos sites de
formations, possibilités d’hébergements et de
restauration :
https://www.alaji.fr/category/sites-de-formation/

CONTACTS

 03.83.58.18.28

 https://www.alaji.fr/contact/

ACCESSIBLE AUX PERSONNES À MOBILITÉ
REDUITE

L’ensemble de nos locaux et de nos formations sont
accessibles aux PSH. Les modalités de

https://www.alaji.fr/category/sites-de-formation/
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l’aménagement du parcours de formation seront
définies lors d’ un entretien avec le référent
handicap d’Alaji.

TARIF

Tarif individuel en fonction du profil et du nombre
d’heures : nous consulter – devis sur demande.

DERNIÈRE MISE À JOUR
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